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Communiqué transmis à la presse le 23 janvier 1995
et relatif au centre d’entretien de la Transjurane

Sorvilier, le 23 janvier 1995

À la rédaction

Madame,
Monsieur,

Le Groupe Bélier s'inquiète vivement du sort réservé à la Transjurane dans le
Jura-Sud, en particulier dans la vallée de Tavannes. Le problème des centres
d'entretien requière toute son attention. C'est pourquoi, il a décidé de
soutenir la pétition lancée tout récemment. Mais en outre, il exige
formellement que l'Assemblée interjurassienne se charge du dossier. Nous
pensons que la question de la Transjurane et des centres d'entretien doit être
envisagée à l'échelle des six districts jurassiens.

Vous trouverez, en annexe, un communiqué ainsi que notre démarche auprès
de l'Assemblée interjurassienne.

En espérant que vous publierez dans la prochaine édition de votre journal le
communiqué, veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations
distinguées.

Karim Boukhris
Animateur principal du Groupe Bélier

Annexes : mentionnées
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Unis contre Berne !

tous temps, les Jurassiens ont dû faire face à des voies de
communication déficientes. C'est avec force qu'ils se sont battus au

siècle passé pour la construction d'un réseau ferré sur sol jurassien. Le réseau
routier a lui aussi toujours été négligé par les autorités bernoises.
L'avènement de la République et canton du Jura a de façon décisive fait
avancer le dossier de la Transjurane. C'est pourtant avec plus de trente
années de retard sur l'ensemble du réseau autoroutier national que la
construction de cette route a pu débuter !

En la matière, le Groupe Bélier a toujours dénoncé l'injustice qui était faite
au Jura. N'avons-nous pas à l'époque goudronné les rails de tramways
bernois ? Plus récemment, en début d'année 1994, nous nous insurgions
contre le démantèlement du réseau ferroviaire jurassien. Lors d'une
manifestation, le directeur des CFF était sévèrement averti de notre volonté
de sauvegarder nos voies de communication. Lors de la conférence de presse
de la Fête de la jeunesse à Tavannes, nous réitérions nos préoccupations et
nous proposions que l'Assemblée interjurassienne se charge du dossier.

Tout récemment, une pétition à l'adresse du Conseil-Exécutif du canton de
Berne a été lancée. Celle-ci exige que, dans les plus brefs délais, le Jura
méridional soit autonome pour l'entretien et la surveillance de l'autoroute
N16 sur l'ensemble du tronçon allant de la N5 jusqu'à la Roche-St-Jean. Nous
saluons cette initiative et nous invitons les citoyens à la signer massivement.
Seule une ferme détermination est capable de faire céder Berne. Mais en
outre, cette pétition ne devant pas rester lettre morte, nous avons requis
formellement l'Assemblée interjurassienne d'agir et lui avons demandé que le
problème des centres d'entretien soit à l'ordre du jour de leur prochaine
séance. Une réflexion commune ainsi qu'une action concertée immédiates
du Jura-Nord et du Jura-Sud s'imposent. C'est uni que nous saurons le mieux
défendre les intérêts jurassiens !

Groupe Bélier
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Sorvilier, le 23 janvier 1995

Assemblée interjurassienne
Par son Président
Monsieur René Felber
Ancien Conseiller fédéral

Transjurane et centres d'entretien

Monsieur le Président,

Le problème des voies de communication a toujours été un élément décisif
de la question jurassienne. Aujourd'hui, comme par le passé, nous devons
lutter avec force pour la sauvegarde de nos intérêts. En effet, Berne à
nouveau néglige le Jura-Sud, ce qui a suscité le lancement d'une pétition à
l'adresse du Conseil-Exécutif du canton de Berne. Les signataires exigent que
dans les plus brefs délais, le Jura-Sud soit autonome pour l'entretien et la
surveillance de l'autoroute N16 sur l'ensemble du tronçon allant de la N5
jusqu'à la Roche-St-Jean.

Le Groupe Bélier soutient cette pétition (cf. notre communiqué). Mais plus
encore, nous vous demandons formellement par la présente de vous saisir
immédiatement du dossier des centres d'entretien et de l'inscrire à l'ordre du
jour de la prochaine séance de l'Assemblée interjurassienne. Le problème de
la Transjurane et des centres d'entretien y relatifs concernent l'ensemble des
six districts jurassiens et donc une réflexion ainsi qu'une action concertée à
cette échelle est plus que nécessaire.

Nous espérons que notre requête sera prise en considération et nous vous
faisons part, Monsieur le Président, de nos sentiments les plus distingués.

Karim Boukhris
Animateur principal du Groupe Bélier

Annexes : notre communiqué "Unis contre Berne".


